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TABLEAU DES GARANTIES REF MADP TG PHARMA 2021 

 + Economique + Equilibrée + Complète 

    

Incendie et événements assimilés    

Bâtiments (si propriétaire) Valeur de reconstruction à neuf jusqu’à 25 % de vétusté 

Mobilier, matériel, agencements, 
embellissements 

Sans limitation de somme en valeur à neuf 

Marchandises Prix d’achat 

Effondrement total ou partiel du bâtiment 
Garantie plafonnée à 1 M euros - Franchise 10 % du montant des 

dommages 

Excès de chaleur sans embrasement 17 000 euros 

Vêtements et objets personnels des 
préposés 

Exclu 1 000 € 1 000 € 

Biens appartenant à des exposants 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Recettes professionnelles 10 000 € 10 000 € 10 000 € 

    

Dégâts des eaux + Economique + Equilibrée + Complète 

Bâtiments (si propriétaire) Valeur de reconstruction à neuf jusqu’à 25 % de vétusté 

Mobilier, matériel, agencements, 
embellissements 

Sans limitation de somme en valeur à neuf 

Marchandises Prix d’achat 

Vêtements et objets personnels des 
préposés 

Exclu 1 000 € 1 000 € 

Frais de recherches de fuites 15 000 € 40 000 € 40 000 € 

Gel des conduites et des chaudières 
(dommages matériels) 

40 000 € 40 000 € 40 000 € 

Refoulements des égouts, ruissellements 
(dommages matériels) 

10 000 € 10 000 € 10 000 € 

Pertes d’eau suite à sinistre 6 000 € 6 000 € 6 000 € 

Pertes d’autres liquides 4 000 € 4 000 € 4 000 € 

Fuites d’eau accidentelles des 
installations de protection 

20 000 € 20 000 € 20 000 € 

Infiltrations par façades 15 000 € 15 000 € 15 000 € 

    

Catastrophes naturelles + Economique + Equilibrée + Complète 

La garantie est acquise dans les conditions fixées par la loi du 13 Juillet 1982. 
La franchise légale s'élève à 380 euros pour les biens à usage d'habitation et non professionnels (1 520 euros pour les 
dommages de sécheresse ou de réhydratation des sols). Pour les biens à usage professionnel, le montant de la franchise 
est égal à 10% des dommages matériels directs avec un minimum de 1 140 euros, minimum porté à 3 050 euros pour 
les dommages imputables à la sécheresse et/ou à la réhydratation des sols. 

    

Tempêtes, ouragans, grêle, poids de la 
neige, avalanches 

+ Economique + Equilibrée + Complète 

Bâtiments (si propriétaire) Valeur de reconstruction à neuf jusqu’à 25 % de vétusté 

Mobilier, matériel, agencements, 
embellissements 

Sans limitation de somme en valeur à neuf 

Marchandises Prix d’achat 

    

Attentats, actes de terrorisme, actes de 
sabotage, émeutes, mouvements 
populaires 

+ Economique + Equilibrée + Complète 

La garantie est acquise dans les mêmes conditions que pour la garantie Incendie et événements assimilés. 

    

Vol et vandalisme + Economique + Equilibrée + Complète 

Détériorations immobilières Valeur de reconstruction à neuf jusqu’à 25 % de vétusté 

Mobilier, matériel, agencements, 
embellissements 

Sans limitation de somme en valeur à neuf 

Marchandises Prix d’achat 

Vol des recettes professionnelles par 
agression pendant les heures d’ouverture 

10 000 € 10 000 € 10 000 € 

Vol des recettes professionnelles par 
effraction d’un meuble fermé à clé 
pendant les heures de fermeture 

10 000 € 10 000 € 10 000 € 

Vol des recettes en coffre-fort scellé sur 
un mur porteur ou de plus de 500 KG 

20 000 € 20 000 € 20 000 € 
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TABLEAU DES GARANTIES REF MADP TG PHARMA 2021 

 + Economique + Equilibrée + Complète 

Vol par agression des fonds en cours de 
transport 

10 000 € 10 000 € 10 000 € 

Vol des chéquiers et cartes de crédit 
professionnels 

10 000 € 10 000 € 10 000 € 

Frais de remplacement des serrures 
après vol des clés 

5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Vol des objets précieux appartenant au 
pharmacien, son assistant ou son 
remplaçant 

5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Vêtements des préposés Exclu 1 000 € 1 000 € 

    

Acte de vandalisme sans vol + Economique + Equilibrée + Complète 

Bâtiment Valeur de reconstruction à neuf jusqu’à 25 % de vétusté 

Mobilier, matériel, agencements, 
embellissements 

Sans limitation de somme en valeur à neuf 

    

Bris de glaces en enseignes + Economique + Equilibrée + Complète 

Produits verriers extérieurs et intérieurs Frais réels 

Boites lumineuses extérieures Frais réels 

Dommages occasionnés au contenu ou à 
la façade 

Frais réels 

    

Bris de matériel et mobilier 
professionnels 

+ Economique + Equilibrée + Complète 

Matériel électronique et informatique de 
moins de 5 ans d’âge hors robot 

Valeur à neuf dans la limite de 3 % du chiffre d’affaires avec un minimum 
de 20 000 € 

Matériel électronique et informatique de 
plus de 5 ans et moins de 10 ans d’âge 
hors robot 

Valeur économique dans la limite de 3 % du chiffre d’affaires avec un 
minimum de 20 000 € 

Robot Valeur de remplacement vétusté à dire d’expert déduite 

Matériel sans justificatif d’achat Valeur économique vétusté déduite avec un maximum de 75 % 

Matériel électrique, croix, enseignes, 
distributeurs extérieurs de moins de 5 ans 
d’âge 

Valeur à neuf dans la limite de 3 % du chiffre d’affaires avec un minimum 
de 20 000 € 

Matériel électrique, croix, enseignes, 
distributeurs extérieurs de plus de 5 ans 
d’âge 

Valeur économique dans la limite de 3 % du chiffre d’affaires avec un 
minimum de 20 000 € 

    

Dommages aux marchandises en 
congélateur et réfrigérateur 

+ Economique + Equilibrée + Complète 

Marchandises stockées dans du matériel 
domestique ou non spécialisé de moins 
de 10 ans 

1 % du chiffre d’affaires 

Marchandises stockées dans du matériel 
professionnel spécialisé de moins de 10 
ans sans alarme ni télésurveillance 

2 % du chiffre d’affaires 

Marchandises stockées dans du matériel 
professionnel spécialisé de moins de 10 
ans avec un système de télésurveillance 

3 % du chiffre d’affaires 

    

Autres dommages + Economique + Equilibrée + Complète 

Perte de marchandises rétrocédées à un 
confrère 

Exclu 10 000 € 10 000 € 

Perte de chiffre d’affaires consécutive à 
une perte de données 

Exclu 3 jours d’activité avec un maximum de 40 000 € 

Dommages accidentels aux vêtements et 
objets appartenant aux collaborateurs 

Exclu 1 000 € 1 000 € 

Matériel et marchandises professionnels 
transportés 

5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Bris, destruction accidentelle de matériel 
professionnel et de marchandises dans 
les locaux professionnels 

5 000 € 5 000 € 5 000 € 
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TABLEAU DES GARANTIES REF MADP TG PHARMA 2021 

 + Economique + Equilibrée + Complète 

Bris et vol de matériel médical loué chez 
les particuliers 

1 500 € 1 500 € 1 500 € 

 

Pertes financières 

  

Pertes d’exploitation 

Après un risque garanti 
100 % du chiffre d’affaires pendant 24 mois au maximum franchise absolue 

d’un jour 

Suite à un sinistre dans l’environnement 
de l’officine 

100 % du chiffre d’affaires pendant 24 mois au maximum franchise absolue 
d’un jour 

Suite à une coupure d’électricité 
supérieure à un jour et consécutive à 
tempête, grêle, neige, catastrophe 
naturelle 

100 % du chiffre d’affaires pendant 24 mois au maximum franchise absolue 
d’un jour 

 
 

Perte de valeur vénale 

Après un risque garanti 150 % du chiffre d’affaires 

 

Pertes d’exploitation et de valeur vénale : l’indemnisation globale pour un même sinistre ne peut excéder 120 % 
du chiffre d’affaires. 

 
 

Dépréciation de la valeur de l’officine 

Suite à erreur ou faute professionnelle 150 % du chiffre d’affaires 

Frais de remplacement en cas 
d’interdiction temporaire d’exercer 

Exclu 
350 € par jour pendant 
12 mois 

350 € par jour pendant 
12 mois 

Suspension toutes causes définies aux 
Conditions Générales  

Exclu 
350 € par jour pendant 
12 mois 

350 € par jour pendant 
12 mois 

    

Extensions communes de garantie + Economique + Equilibrée + Complète 

Frais de déplacement et replacement 10 % de l’indemnité due au titre du sinistre principal 

Frais de démolition et de déblais 10 % de l’indemnité due au titre du sinistre principal 

Frais de reconstitution des archives et 
supports informatiques 

50 000 € 

Perte d’usage des locaux 2 années de valeur locative 

Honoraires d’expert de l’Assuré 5 % de l’indemnité due au titre du sinistre 

Honoraires d’ingénierie, bureau d’études 
techniques 

15 000 € 

Frais d’occupation de la voierie 5 000 € 

Frais de gardiennage Frais réels 

Frais de clôture provisoire Frais réels 

    

Responsabilités liées à l’occupation 
des lieux 

+ Economique + Equilibrée + Complète 

A l’égard du propriétaire, des voisins et 
des tiers 

6 000 000 € par sinistre et 12 000 000 € par année d’assurance 

Pertes de loyers 2 années de valeur locative 

Privation de jouissance 2 années de valeur locative 

    

Responsabilité civile professionnelle + Economique + Equilibrée + Complète 

Erreurs pharmaceutiques    

Tous dommages confondus 8 000 000 € par sinistre et 15 000 000 € par année d’assurance 

Dommages matériels 750 000 € 

    

Dommages provoqués par des 
préparations maison 

+ Economique + Equilibrée + Complète 

Tous dommages confondus 1 200 000 € par sinistre et 3 600 000 € par année d’assurance 

Dommages matériels 750 000 € par sinistre et année d’assurance 

Dommages immatériels non consécutifs 120 000 € par sinistre et année d’assurance 

    

Responsabilité civile exploitation et 
responsabilité civile employeur 

+ Economique + Equilibrée + Complète 

Tous dommages confondus 6 000 000 € par sinistre et 12 000 000 € par année d’assurance 
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TABLEAU DES GARANTIES REF MADP TG PHARMA 2021 

 + Economique + Equilibrée + Complète 

Dommages matériels 750 000 € par sinistre et année d’assurance 

Dommages immatériels consécutifs 375 000 € par sinistre et année d’assurance 

Dommages immatériels non consécutifs 120 000 € par sinistre et année d’assurance 

    

Individuelle accident et agression des 
clients 

   

Indemnités journalières Exclu 28 € par jour pendant 365 jours 

Frais médicaux Exclu 2 000 € 

Dommages matériels Exclu 1 000 € 

Pretium doloris Exclu 300 € 

Capital décès Exclu 27 000 € 

Capital infirmité permanente Exclu 50 000 € 

    

Franchise générale 400 € Au choix : 0 € - 400 € - 800 € 

    

Protection juridique + Economique + Equilibrée + Complète 

Protection juridique niveau 2 
Exclu 

51 000 € TTC par litige  
seuil d’intervention 400 € Protection fiscale 

    

 + Economique + Equilibrée + Complète 

Assistance Garantie 

    

 + Economique + Equilibrée + Complète 

Cyber Exclu Exclu 100 000 € 

    

 + Economique + Equilibrée + Complète 

Propriétaire non occupant En option sur toutes les formules 
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